
   

Projet de réhabilitation du littoral de VilleneuvelèsMaguelone 

Dossier d’incidences concernant les sites NATURA 2000 
FR 9101410 «  Etangs palavasiens  » 

FR 9110442 «  Etang palavasiens et Etang de l’Estagnol  »



   

●

● Le projet consiste à :

● Eliminer des enrochements sur la plage, 
responsables de l'érosion,

● Créer un cordon dunaire  (600 mètres de 
longueur) en prolongement d'un cordon déjà 
réalisé,

● Créer une piste roulable à l'arrière de ce futur 
cordon.



   



   

● Le secteur se situe dans un site 
classé « cathédrale de Maguelone »,

● et dans un site Natura 2000, au titre 
des deux directives :

● Oiseaux FR 9110442 «Etang 
palavasiens et Etang de l’Estagnol» 

● et Habitats FR 9101410 «Etangs 
palavasiens»

● Il jouxte deux Natura 2000 en mer



   



   

Méthodologie d'accès aux informations 
techniques concernant la biodiversité

● Le site est bien connu des naturalistes,

● Les Documents d'Objectifs (DOCOB) des 2 
sites Natura 2000 sont réalisés et validés,

● La base de données propre à l'association 
contient de nombreuses données sur le 
secteur,

● Des réunions d'échanges (SIEL, Conservatoire 
Botamnique National, EPHE, CEN,..) sont 
organisées.

● Un travail ciblé, spécifique, de relevés de 
terrain est conduit pour compléter l'ensemble.



   Programmation des séances de relevés de terrain



   habitats et avifaune ciblés par le SIC et la ZPS présents au sein du projet



   

Chaque habitat d'Intérêt communautaire est diagnostiqué comme faisant 
ou non partie du site d'étude



   

Chaque espèce des annexes Natura 2000 est diagnostiquée comme faisant ou 
non partie du site d'étude



   

Les incidences sur les habitats d'intérêt communautaire sont identifiées



   Même chose pour les oiseaux et les autres espèces animales



   

En dehors de Natura 2000, d'autres incidences, 
notamment concernant deux espèces végétales 

protégées, sont imputables au projet.

Pour ces impacts là, un dossier CNPN  est 
constitué et des mesures de transplantation, de 
semis et de suivis des résultats seront réalisées 
selon un protocole très précis



   



   

Les incidences du projet sur le SIC et la 
ZPS sont très réduites.
Mais le dérangement possible du site de 
nidification de 2 oiseaux exige une période 
de non travaux entre le 1 avril et le 15 
juillet, ce qui est validé par le maître 
d'ouvrage

De plus, ce projet de réhabilitation du 
littoral permettra l'apparition de la dune 
embryonnaire, habitat ciblé par le SIC.


